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QUE SONT DEVENUS LES « EMPLOIS-JEUNES » 
DES COLLECTIVITÉS LOCALES, 

ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
ET ASSOCIATIONS ?

Promouvoir le développement

d’activités créatrices d’emplois

pour les jeunes, répondre à des

besoins émergents ou non satis-

faits, tel était l’objectif du pro-

gramme « Nouveaux Services -

Emplois Jeunes » lancé en octo-

bre 1997. Ce programme, centré

sur les jeunes de moins de 

26 ans et les employeurs du sec-

teur public et associatif, propo-

sait un contrat de travail d’une

durée de cinq ans. De 1999 à fin

2005, 310 000 postes d’emploi-

jeune ont été créés et 470 000

jeunes ont été embauchés 

(y compris par embauches suc-

cessives sur un même poste).

En août 2002, le gouvernement

a suspendu toute création de

nouveaux postes d’emploi-jeune

mais les aides sur les postes

existants ont été maintenues

jusqu’à la fin des conventions

initiales. À la fin de l’année

1999, plus de 170 000 postes

d’emploi-jeune avaient été

créés, soit plus de la moitié des

postes que le programme a

générés.

Que sont devenues les person-

nes ayant occupé un emploi-

jeune, neuf ans après le lance-

ment du programme ? Pour

répondre à cette question, la

Dares a suivi, entre 2002 et

2005, un panel de 3 200 jeunes

entrés au 2ème trimestre 1999

dans un emploi-jeune financé

par le ministère chargé de l’em-

ploi, et toujours en poste en

septembre 2001 (encadré 1). Les

jeunes qui font l’objet de cette

étude ont tous été embauchés

dans une collectivité locale, un

établissement public ou une

association et ont passé un

minimum de deux ans et trois

mois dans le programme. Ont

été exclus en revanche les jeu-

nes embauchés dans l’Éduca-

TTrrooiiss  qquuaarrttss  ddeess  jjeeuunneess  eemmbbaauucchhééss  ddéébbuutt

11999999  eenn  eemmppllooii--jjeeuunnee  ddaannss  uunnee  ccoolllleeccttiivviittéé

llooccaallee,,  uunn  ééttaabblliisssseemmeenntt  ppuubblliicc  oouu  uunnee  

aassssoocciiaattiioonn  eett  rreessttééss  aauu  mmooiinnss  ddeeuuxx

aannnnééeess  eenn  ppoossttee  oonntt  ooccccuuppéé  uunn  eemmppllooii

iimmmmééddiiaatteemmeenntt  aapprrèèss  lleeuurr  ssoorrttiiee  dduu  

ddiissppoossiittiiff..  PPaarrmmii  eeuuxx,,  6611  %%  ssoonntt rreessttééss

cchheezz  lleeuurr  eemmppllooyyeeuurr  ssuurr  uunn  ccoonnttrraatt  ddee  ddrrooiitt

ccoommmmuunn  oouu  eenn  ssttaaggee  eett  2233  %%    oonntt  ééttéé

mmaaiinntteennuuss  ssuurr  lleeuurr  ppoossttee  eemmppllooii--jjeeuunnee

ggrrââccee  àà  uunnee  aaiiddee  ssuupppplléémmeennttaaiirree  ddee  ttrrooiiss

aannss  eenn  vvuuee  ddee  ssaa  ppéérreennnniissaattiioonn,,  

lleess  aauuttrreess  ttrroouuvvaanntt  uunn  eemmppllooii  cchheezz  

uunn  aauuttrree  eemmppllooyyeeuurr..

LL’’iinnsseerrttiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee  aa  ééttéé  rraappiiddee

qquuaanndd  llee  jjeeuunnee  aa  cchhooiissii  ddee  rroommpprree  ssoonn

ccoonnttrraatt  aavvaanntt  llee  tteerrmmee  ddeess  cciinnqq  aannss  dd’’aaiiddee

ddee  ll’’ÉÉttaatt  ::  pprrèèss  ddeess ddeeuuxx  ttiieerrss  aavvaaiieenntt  ddééjjàà

ttrroouuvvéé  uunn  eemmppllooii  aauu  mmoommeenntt  ooùù  iillss  oonntt

rroommppuu  lleeuurr  ccoonnttrraatt..  LL’’iinnsseerrttiioonn  aa  ééttéé  eenn

rreevvaanncchhee  pplluuss  ddiiffffiicciillee  qquuaanndd  llee  ccoonnttrraatt  

eesstt  aarrrriivvéé  àà  ssoonn  tteerrmmee  eett  qquuee    llee  jjeeuunnee  

nn’’aa  ppaass  ppuu  rreesstteerr  cchheezz  ssoonn  eemmppllooyyeeuurr..

PPeennddaanntt  lleeuurr  eemmppllooii--jjeeuunnee,,  ssiixx  jjeeuunneess  ssuurr

ddiixx  oonntt  pprrééppaarréé  uunn  ddiippllôômmee  oouu  uunn

ccoonnccoouurrss  dd’’eennttrrééee  ddaannss  llaa  ffoonnccttiioonn  

ppuubblliiqquuee  eett  qquuaattrree  ssuurr  ddiixx  ll’’oonntt  oobbtteennuu..  

SSii  llaa  rrééuussssiittee  aauu  ccoonnccoouurrss    aa  ééttéé  llee  ggaaggee

dd’’uunnee  iinnsseerrttiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee  rraappiiddee  eett

ssttaabbllee,,  ll’’oobbtteennttiioonn  dd’’uunn  ddiippllôômmee  oouu  dd’’uunn  

ttiittrree  aa  eeuu  ppeeuu  dd’’iimmppaacctt  ssuurr  ll’’iinnsseerrttiioonn  

ddeess  jjeeuunneess  àà  1188  mmooiiss..



tion nationale, la Police, la

Justice qui ont représenté 30 %

des embauches totales du pro-

gramme des emplois-jeunes.

63 % des jeunes sont restés

chez le même employeur à 

l’issue de leur emploi-jeune :

près des trois quarts dans les

établissements publics, plus des

deux tiers dans les collectivités

territoriales, un peu  plus de 

la moitié dans les associations

(tableau 1). 

64 % des jeunes ayant passé au

moins deux ans dans le disposi-

tif sont restés pendant les cinq

ans d’aide au poste. Le maintien

chez l’employeur a été plus fré-

quent pour ces jeunes : 71 %

d’entre eux ont été recrutés en

interne, contre 46 % des jeunes

sortis avant le terme du pro-

gramme. Le maintien chez l’em-

ployeur a pu résulter d’une titu-

larisation suite à une réussite

aux concours, de la transforma-

tion du contrat de travail au sein

du même établissement ou de

la prolongation du poste d’em-

ploi-jeune en vue de sa pérenni-

sation. 

18 % des jeunes ont été mainte-

nus sur un emploi-jeune bénéfi-

ciant d’une aide supplémentaire

de trois ans en vue de sa péren-

nisation (tableau 1). Dès 2001,

des aides supplémentaires ont

en effet été accordées à certai-

nes associations afin de leur

donner davantage de temps

pour pérenniser les postes.

Certains postes relevant d’une

activité d’utilité sociale ont ainsi

été prolongés de trois années

maximum, par une convention

pluriannuelle, sous réserve

d’une transformation du poste

en CDI. Dans d’autres cas, le

dispositif « d’épargne consoli-

dée » a permis de prolonger de

trois ans la convention initiale

en contrepartie de la constitu-

tion d’une épargne au cours des

trois dernières années de la

convention initiale (encadré 2).

Les jeunes dont le poste a été

prolongé sont alors passés sous

contrat à durée indéterminée. 

Les jeunes qui n’ont pas été

recrutés en interne (37 % de

ceux entrés en emploi-jeune au

2ème trimestre 1999 et toujours

présents dans le dispositif en

septembre 2001) ont quitté leur

employeur pour deux raisons

principales :

- Dans 45 % des cas, leur contrat

est arrivé à terme et n’a pas été

reconduit. Ce motif a été parti-

culièrement fréquent dans les

établissements publics (plus de

60 % des cas). Après leur

départ, 58 % de ces jeunes

déclarent que les activités qu’ils

exerçaient se sont poursuivies

mais que le poste a été sup-

primé ou allégé, les activités

exercées par le jeune étant en

proportions égales abandon-

nées ou redistribuées vers un ou

plusieurs autres salariés. 31 %

des jeunes pensent que leur

poste a été maintenu et recon-

duit sous la même forme. Seuls

11 % des jeunes déclarent que

l’employeur a mis fin à ses acti-

vités suite à leur départ.

- Dans 42 % des cas, le contrat a

été rompu à l’initiative du jeune,

généralement parce qu’il avait

trouvé un emploi lui convenant

mieux. Ce cas de figure est plus

fréquent dans les associations :

59 % des jeunes rompant leur

contrat étaient employés par

des associations, alors que cel-

les-ci ne représentent que 41 %

des emplois-jeunes.

L’incertitude quant à leur propre

devenir et à la pérennité de leur

poste a probablement incité les

jeunes à rechercher un emploi

plus stable. 

- Les cas de rupture à l’initiative

de l’employeur sont restés en

revanche marginaux.

Dans le mois qui a suivi la sortie

de l’emploi-jeune, 74 % des jeu-

nes occupaient un emploi et 

54 % étaient en CDI (y compris

sur un poste prolongé). Un an et

demi plus tard, 85 % des jeunes

travaillaient et 72 % étaient en

CDI, y compris sur un poste pro-

longé (graphique 1). 17,4 % des

jeunes étaient au chômage à la

sortie du programme et 10,6 %

l’étaient dix-huit mois plus tard.

Les jeunes qui sont restés chez

leur employeur (collectivités

locales, établissements publics,

et associations) après leur

emploi-jeune se sont, de fait,

immédiatement intégrés sur le

marché du travail. Cette inser-

tion s’est avérée durable : un an

et demi après leur sortie d’em-

ploi-jeune, seuls 1,6 % se re-

trouvaient au chômage.

Les jeunes qui ont quitté leur

employeur après avoir choisi de

rompre leur contrat se sont éga-

lement bien insérés dans l’em-
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LLaa  mmaajjoorriittéé  ddeess  jjeeuunneess  ssoonntt  rreessttééss  cchheezz  lleeuurr
eemmppllooyyeeuurr  àà  ll’’iissssuuee  ddee  lleeuurr  eemmppllooii--jjeeuunnee  Resté chez le même

employeur un mois après 
l’emploi-jeune  . . . . . . . . 67,6 53,9 75,8 70,2 58,2 62,8
- sur des contrats de droits

commun ou en stage  . . . 67,6 14,3 75,8 70,2 46,9 45,2

sur un poste pérennisé 
(aide de l'État pendant 
3 années supplémentaires)   - 39,6 - - 11,3 17,6

Pas chez le même employeur
un mois après l'emploi-
jeune  . . . . . . . . . . . . . . 32,4 46,1 24,2 29,8 41,8 37,2

car :
- contrat non reconduit à

terme . . . . . . . . . . . . . 17,3 16,1 14,7 18,6 27,7 16,8
- le jeune a rompu . . . . . . 12,2 22,4 8,8 8,1 9,0 15,7
- l'employeur a rompu  . . . 2,7 6,9 0,4 3,1 4,5 4,2
- nsp  . . . . . . . . . . . . . . . 0,3 0,7 - - - 0,4

Ensemble . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Répartition des jeunes par 
type d'employeur . . . . . . . 38,6 41,3 11,5 6,2 2,3 100,0

Champ : jeunes entrés en emploi-jeune au 2ème trimestre 1999 et toujours présents dans le dispositif en
septembre 2001.

Tableau 1
Devenir des jeunes après leur emploi-jeune en fonction 
du statut de l'employeur (en %)

Ensemble

Autre 
(dont éta-
blissement
d'enseigne-
ment hors
Éducation
nationale)

Établisse-
ment
public

sanitaire ou
hospitalier

Établisse-
ment
public

administratif,
industriel ou
commercial

Association,
fondation

Collectivité
territoriale

Source : 
panel 2000 

des bénéficiaires
d’emploi-jeune,

Dares.

UUnn  aann  eett  ddeemmii  aapprrèèss  lleeuurr  eemmppllooii--jjeeuunnee,,
nneeuuff  jjeeuunneess  ssuurr  ddiixx  ééttaaiieenntt  eenn  eemmppllooii  

eett  sseepptt  ssuurr  ddiixx  eenn  CCDDII



ploi : 67 % étaient en emploi à la

sortie (40 % en CDI) et 80% dix-

huit mois plus tard (61 % en

CDI) (graphique 2a). Près des

deux tiers de ces jeunes avaient

en effet déjà trouvé un autre

emploi lorsqu’ils ont rompu leur

contrat. La majorité d’entre eux

étaient peu satisfaits des condi-

tions offertes en emploi-jeune :

54 % ne trouvaient pas suffisan-

tes les perspectives d’évolution

dans l’emploi à l’issue de l’

emploi-jeune. 40 % ne s’esti-

maient pas assez bien payés

(tableau 2). Ces jeunes rompant

leur contrat de travail avant de

quitter leur employeur avaient

en moyenne plus d’atouts que

les autres pour s’insérer rapide-

ment sur le marché du travail.

Ils étaient notamment plus

diplômés : 30 % avaient un

niveau de qualification initiale

supérieure à Bac+2, contre 19 %

des jeunes embauchés sur un

emploi-jeune en 1999 et ayant

occupé cet emploi pendant au

moins deux ans.

Les jeunes dont le contrat est

arrivé au terme des cinq ans et

qui n’ont pu rester chez leur

employeur ont eu, en revanche,

une trajectoire professionnelle

difficile. Seuls 22 % occupaient

un emploi immédiatement

après leur emploi-jeune et 6 %

un CDI. Ils étaient 50 % dans

cette situation dix-huit mois

plus tard et 30 % en CDI (gra-

phique 2b).

La situation professionnelle des

anciens emplois jeunes s’est

stabilisée assez rapidement. Un

an et demi après la sortie de

l’emploi-jeune, 69 % des jeunes

avaient occupé un seul emploi

(56 % hors postes prolongés).

Pour 70 % d’entre eux, leur

unique employeur était aussi

leur employeur d’origine. 20 %

des jeunes avaient changé une

fois d’emploi et 2 % deux fois ou

plus. 9 % des jeunes n’avaient

toutefois jamais réussi à s’insé-

rer dans l’emploi et n’avaient

connu que le chômage, l’inacti-

vité, la reprise d’études ou des

périodes de formation au cours

des dix huit mois suivant leur

sortie d’emploi-jeune.
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Tableau 2
Raisons de rupture du contrat, à l'initiative du jeune

« Vous avez rompu votre emploi-jeune car » : %

- Vous aviez trouvé un emploi qui vous convenait mieux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63,3

- Les perspectives d'évolution dans cet emploi à l'issue de l'emploi-jeune vous 
paraissaient insuffisantes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53,6

- Vous ne vous estimiez pas assez bien payé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,1

- Vous n'étiez pas satisfait de votre emploi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,8

- Le profil du poste ayant évolué, il ne correspondait plus à vos attentes  . . . . . . . . . . 25,4

- La formation dispensée était insuffisante ou inexistante  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,0

- Pour raisons personnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,1

- Autres raisons  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,4

- Vous souhaitiez reprendre des études, une formation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,2

- Vous vous estimiez trop qualifié pour cet emploi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,2

- Temps de transport trop important  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,7

Un jeune peut citer plusieurs raisons.
Champ : jeunes entrés en emploi-jeune au 2ème trimestre 1999, toujours présents dans le dispositif en
septembre 2001 et ayant pris l'initiative de mettre fin à leur emploi-jeune (ces jeunes ne sont pas res-
tés chez le même employeur à l'issue du contrat aidé).

Source :
panel 2000 
des bénéficiaires
d'emploi-jeune,
Dares.

Graphique 1
Situation professionnelle des jeunes après la sortie du dispositif 
(en mois après la sortie)

Graphique  2a
Situation professionnelle des jeunes ayant quitté leur emploi-jeune 
de leur propre initiative (en mois après la sortie)

Champs : Jeunes entrés en emploi-jeune au 2ème trimestre 1999 et toujours présents dans le dispositif en
septembre 2001).

Champ : jeunes entrés en emploi-jeune au 2ème trimestre 1999, présents dans le dispositif en septembre
2001 et ayant quitté leur employeur à leur initiative (ces jeunes ne sont pas restés chez le même
employeur à l’issue du contrat aidé).
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Feuil1

		

						Graphique 1 : Situation professionnelle des jeunes après la sortie du dispositif (en mois après la sortie)

						Nombre de mois après la sortie		CDI, à son compte		Poste prolongé (CDI)		CDD, Intérim ou vacation		Emploi aidé		Formation, stage		Chômage		Inactivité

						1		36.7		18.1		17.9		0.9		5.8		17.9		2.7

						2		37.5		18.1		17.9		0.9		5.7		17.4		2.5

						3		38.6		18.1		18.0		1.1		6.0		15.9		2.3

						4		39.3		18.1		17.8		1.2		6.2		15.0		2.5

						5		40.7		18.1		17.1		1.3		6.0		14.8		2.0

						6		42.8		18.2		16.5		1.4		5.3		13.9		2.0

						7		44.3		18.2		15.8		1.4		5.3		13.3		1.8

						8		45.2		18.3		15.5		1.5		4.8		12.9		1.9

						9		46.0		18.3		15.3		1.4		4.9		12.3		1.9

						10		46.8		18.3		14.7		1.4		4.8		12.2		1.8

						11		47.2		18.4		14.2		1.3		4.8		12.2		1.9

						12		48.1		18.4		14.4		1.3		4.1		11.8		2.0

						13		51.5		18.4		12.7		1.2		2.8		11.4		2.1

						14		52.5		18.6		12.1		1.1		2.3		11.4		2.0

						15		53.1		18.7		12.4		1.0		2.0		10.7		2.0

						16		53.6		18.8		12.5		0.7		2.1		10.4		1.9

						17		53.9		18.9		12.3		0.7		2.3		10.0		1.9

						18		52.4		20.8		12.2		0.7		2.4		9.9		1.7

						Champ : jeunes entrés en emploi-jeune au 2ème trimestre 1999 et toujours présents dans le dispositif en septembre 2001

						Source :panel 2000 des bénéficiaires d'emploi jeune, DARES
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												Graphique 2a : Situation professionnelle des jeunes ayant quitté le contrat

												de leur propre initiative (en mois après la sortie)

						Nombre de mois après la sortie		CDI, à son compte		CDD, Intérim ou vacation		Emploi aidé		Formation, stage		Chômage		Inactivité

						1		39.9%		22.4%		4.5%		8.7%		20.2%		4.3%

						2		39.3%		23.5%		4.5%		9.0%		19.8%		3.9%

						3		41.4%		25.1%		5.7%		9.3%		15.3%		3.2%

						4		41.6%		23.9%		5.8%		9.1%		15.7%		4.0%

						5		42.6%		23.8%		6.6%		9.0%		14.5%		3.6%

						6		42.4%		24.0%		7.0%		8.6%		14.1%		3.9%

						7		42.0%		25.0%		7.0%		9.5%		12.5%		3.9%

						8		43.1%		23.5%		7.5%		9.1%		12.9%		3.9%

						9		43.4%		23.1%		7.5%		8.9%		13.1%		3.9%

						10		44.5%		22.3%		7.5%		8.5%		13.2%		3.9%

						11		46.0%		22.7%		7.1%		8.6%		11.7%		4.0%

						12		47.4%		21.9%		7.2%		8.2%		11.0%		4.3%

						13		51.6%		19.6%		6.3%		6.6%		11.6%		4.4%

						14		56.3%		16.5%		4.8%		5.5%		13.2%		3.6%

						15		57.4%		16.4%		4.0%		4.8%		13.8%		3.7%

						16		59.3%		16.7%		2.4%		5.0%		12.6%		3.9%

						17		60.489%		16.5%		2.9%		4.9%		11.3%		3.9%

						18		60.8%		16.8%		3.0%		4.9%		11.8%		2.7%

						Champ : jeunes entrés en emploi-jeune au 2ème trimestre 1999, présents dans le dispositif

						en septembre 2001 et ayant quitté leur employeur à leur initiative, Ces jeunes ne sont pas restés

						chez le même employeur à l'issue du contrat aidé.

						Source : panel 2000 des bénéficiaires d'emploi jeune, Dares.





Feuil2

		





Feuil3

		





dlepesan
Fichier en pièce jointe 
graphique2A.xls



La professionnalisation des

emplois-jeunes et leur insertion

à la sortie s’est largement

appuyée sur la poursuite d’étu-

des ou la préparation de

concours. 60 % des jeunes ont

profité de leur emploi-jeune

pour préparer un diplôme ou un

concours de la fonction

publique ou d’une entreprise

publique et 37 % l’ont réussi

(tableau 3). La moitié des jeunes

embauchés par les collectivités

territoriales ont privilégié la pré-

paration de concours de la fonc-

tion publique territoriale. Les

concours sont en effet la princi-

pale voie d’accès à une intégra-

tion pérenne dans les effectifs :

77 % des personnels des collec-

tivités territoriales (hors

emplois aidés) sont fonctionnai-

res. Les jeunes recrutés par les

associations se sont plutôt tour-

nés vers la préparation de diplô-

mes ou de titres (42 %).

L’ampleur de cet effort de forma-

tion n’a pas été uniquement due

à l’implication des employeurs.

Certains conseils régionaux ont

construit et financé une offre de

formation spécifique aux

emplois-jeunes, en mettant

notamment à disposition des 

« chèques-formation » emplois-

jeune. 

Les diplômes préparés ont été

souvent des diplômes de l’en-

seignement supérieur : 42 %

étaient de niveau Bac +2 ou plus

et 20 % au moins équivalents

à un niveau licence. Les trois

quarts des jeunes embauchés

dans le programme en 1999

avaient en effet une formation

initiale au moins égale au bacca-

lauréat (1). 44 % des jeunes

ayant préparé un concours l’ont

réussi et 76 % des jeunes ayant

préparé un diplôme ou un titre. 

La loi d’octobre 1997 préconisait

d’accompagner le jeune et de

l’aider par un encadrement spé-

cifique mais ne l’imposait pas à

l’employeur. Près de la moitié

des jeunes embauchés ont pu

bénéficier d’un ou plusieurs

entretiens, de bilans personnels

ou professionnels. La réussite à

un concours de la fonction

publique ou d’une entreprise

publique a, logiquement, eu des

effets positifs sur l’obtention

d’un CDI : un an et demi après

leur sortie d’emploi-jeune, 88 %

des jeunes ayant réussi un

concours étaient en CDI.

L’obtention d’un diplôme ou

d’un titre n’a pas eu en revanche

d’effet significatif sur l’insertion

en CDI : 68 % des jeunes ayant

obtenu un diplôme ou un titre

étaient en CDI un an et demi

après l’emploi aidé, une propor-

tion équivalente à celle des jeu-

nes ayant échoué à leurs exa-

mens ou n’ayant pas préparé de

diplômes. Un résultat qui reste

valable quel que soit le profil du

jeune et de son employeur..

Pour les jeunes restés chez leur

employeur à l’issue du poste,
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SSiixx  jjeeuunneess  ssuurr  ddiixx  oonntt  pprrééppaarréé  ddeess
ddiippllôômmeess  oouu  ddeess  ccoonnccoouurrss  ppeennddaanntt
lleeuurr  eemmppllooii--jjeeuunnee

Jeunes ayant préparé un 
diplôme et/ou un concours 70 51 58 58 51 59

Jeunes ayant obtenu un
diplôme et/ou un concours 39 37 40 27 27 37

Jeunes ayant préparé 
un concours  . . . . . . . . . . 52 16 42 27 37 34
- fonction publique 

territoriale . . . . . . . . . 90 49 70 32 27 75
- enseignement  . . . . . . . 2 8 3 8 27 4
- autre concours de la 

fonction publique d'État . 7 21 22 40 47 14
- concours d'une entre- 

prise publique  . . . . . . . 1 3 12 12 0 3
et l'ayant obtenu  . . . . . 21 8 22 14 10 15

Jeunes ayant préparé 
un diplôme/un titre  . . . . 33 42 26 38 27 36
- inférieur au Bac  . . . . . . 25 12 30 26 9 19
- Bac  . . . . . . . . . . . . . . 34 31 22 31 27 31
- Bac + 2  . . . . . . . . . . . . 18 26 27 14 27 22
- supérieur ou égal à Bac +3 16 23 16 23 36 20

et l'ayant obtenu  . . . . . 24 32 21 29 20 28

Ensemble des jeunes 
entrés au 2ème trim. 1999  . 40 43 9 6 3 100

Champ : jeunes entrés en emploi-jeune au 2ème trimestre 1999 et toujours présents dans le dispositif en
septembre 2001.

Tableau 3
Préparation et réussite aux diplômes et concours préparés pendant
l’emploi-jeune, en fonction du statut de l’employeur (en  %)

Ensemble

Autre 
(dont éta-
blissement
d'enseigne-
ment hors
Éducation
Nationale)

Établisse-
ment
public

sanitaire ou
hospitalier

Établisse-
ment
public

administratif,
industriel ou
commercial

Association,
fondation

Collectivité
territoriale

Source : 
panel 2000 

des bénéficiaires
d’emploi-jeune,

Dares.

Graphique  2b
Situation professionnelle des jeunes dont le contrat est arrivé à terme 
et qui n’ont pas continué chez leur employeur après leur emploi-jeune 
(en mois après la sortie)
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Nombre de mois après la sortie de l’emploi-jeune

CDI, à son compte CDD, intérim ou vacation Emploi aidé

Formation, stage Chômage  Inactivité

1

Champ :  jeunes entrés en emploi-jeune au 2ème trimestre 1999, toujours présents dans le dispositif en
septembre 2001et ayant quitté leur employeur au terme du programme.

(1) - Un tiers avait une formation égale
au baccalauréat et 40 % une formation
d’un niveau supérieur ou égal à Bac + 2.


Feuil1

		

												Graphique 2b : Situation professionnelle des jeunes dont le contrat est arrivé à terme et

												qui n'ont pas continué chez leur employeur après leur emploi-jeune (en mois après la sortie)

						Mois après la sortie		CDI, à son compte		CDD, Intérim ou vacation		Emploi aidé		Formation, stage		Chômage		Inactivité

						1		5.8%		15.6%		0.3%		1.6%		67.7%		8.9%

						2		8.9%		16.5%		0.3%		1.3%		65.2%		7.7%

						3		11.5%		15.9%		0.3%		2.6%		62.7%		6.9%

						4		13.9%		16.4%		0.3%		2.5%		60.1%		6.9%

						5		15.1%		16.8%		0.3%		3.6%		58.1%		6.1%

						6		16.5%		17.8%		0.3%		4.6%		54.5%		6.3%

						7		17.0%		18.0%		0.3%		6.2%		52.7%		6.0%

						8		17.2%		19.5%		0.3%		6.8%		50.1%		6.1%

						9		21.1%		18.8%		0.3%		7.1%		46.6%		6.1%

						10		22.2%		19.1%		0.3%		6.7%		46.0%		5.7%

						11		23.8%		16.4%		0.3%		6.3%		47.5%		5.7%

						12		24.2%		19.6%		0.3%		4.3%		45.9%		5.7%

						13		27.0%		19.8%		0.3%		5.4%		41.8%		5.7%

						14		27.1%		19.9%		1.1%		5.1%		41.0%		5.8%

						15		29.5%		21.4%		1.1%		4.8%		37.5%		5.8%

						16		29.7%		21.2%		1.1%		4.6%		37.8%		5.6%

						17		30.2%		20.0%		1.1%		4.8%		38.0%		5.8%

						18		31.7%		18.8%		1.0%		5.4%		37.2%		6.0%

						Champ : jeunes entrés en emploi-jeune au 2ème trimestre 1999 et toujours présents dans

						le dispositif en septembre 2001 et ayant quitté leur employeur au terme du programme
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Tableau 4
Les emplois occupés par d’anciens emplois jeunes, 
hors postes prolongés à la fin de l'année 2005 (en %) 

Ensemble des jeunes Jeunes ayant quitté 
ayant occupé un emploi leur employeur à 

la fin de l'emploi-jeune

Dernier employeur ou employeur actuel

Collectivité territoriale  . . . . . . . . . . . . . . . . . 43,6 23,0
Association  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,5 24,6
Établissement public  . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,2 10,9
Ministère  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,5 5,3
Entreprise privée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,2 32,0
Autre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,6 3,3
Nsp  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,4 0,8

Ensemble des jeunes ayant occupé un emploi

Métier exercé
Agriculteur, exploitant  . . . . . . . . . . . . . . . . 0,1
Artisan, commerçant, chef d'entreprise  . . . . . 1,1
Cadre, profession intellectuelle supérieure  . . 6,4
Profession intermédiaire, contremaitre  . . . . . 27,3
Employé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54,9
Ouvrier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,2

Rémunération
Moins de 1 000 euros  . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,9
Entre 1 000 et moins de 1 200 euros  . . . . . . 29,6
Entre 1 200 et moins de 1 500 euros  . . . . . . . 35,7
Plus de 1 500 euros  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,8

Totaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .100,0 100,0

Champ : jeunes entrés en emploi-jeune au 2ème trimestre 1999,  toujours présents dans le dispositif en
septembre 2001 et ayant occupé un emploi depuis la fin de l’emploi-jeune (hors postes prolongés). La
caractéristique de l’emploi est celle de l’emploi occupé à la date de l'enquête fin 2005 ou celle du der-
nier emploi occupé.

Source : 
panel 2000 

des bénéficiaires
d’emploi-jeune,

Dares.

DDeess  eemmppllooiiss  ttrrèèss  mmaajjoorriittaaiirreemmeenntt
ddaannss  llee  sseecctteeuurr  ppuubblliicc  oouu  ppaarraappuubblliicc

LL’’eexxppéérriieennccee  eenn  eemmppllooii--jjeeuunnee,,  uunn  aattoouutt
ppoouurr  uunnee  nnoouuvveellllee  ssiittuuaattiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee

soit la moitié des diplômés, ce

sont vraisemblablement les qua-

lités personnelles, ainsi que la

connaissance de l’environne-

ment professionnel et du métier

qui ont été les plus détermi-

nants dans l’embauche et non le

diplôme obtenu pendant l’em-

ploi-jeune. Pour les autres, il est

possible aussi que les diplômes

ou titres acquis étaient trop spé-

cifiques pour être aisément valo-

risés dans d’autres fonctions.

83 % des jeunes ayant exercé un

emploi depuis la sortie du

dispositif (hors maintien sur un

poste prolongé) travaillaient fin

2005, ou avaient travaillé dans le

secteur public, parapublic ou

associatif (tableau 4). Cette pré-

dominance du secteur public

s’explique par la prépondérance

des recrutements internes chez

les employeurs initiaux d’em-

plois-jeunes, mais pas seule-

ment. Les jeunes qui ont quitté

leur employeur à l’issue de leur

contrat retrouvent fréquemment

un emploi dans un établisse-

ment public ou une association.

Seuls un tiers travaillaient, fin

2005, dans le secteur privé.

Parmi les explications possibles

de cette orientation vers le sec-

teur public au-delà des recrute-

ments internes, la mise à profit

de l’emploi-jeune pour préparer

des concours de la fonction

publique, la valorisation de

compétences spécifiques acqui-

ses en contrat et la mobilisation

des réseaux tissés lors de l’em-

ploi-jeune.

La quasi-totalité des jeunes

ayant occupé un emploi depuis

la fin de leur  emploi-jeune sont

salariés et huit sur dix travaillent

à temps complet. Les trois

quarts de ceux qui travaillent à

temps partiel sont des femmes. 

Un peu plus de la moitié des

anciens emplois-jeunes occu-

pent des postes d’employé et un

quart des professions intermé-

diaires. Seuls 6 % exercent des

métiers de cadres ou de profes-

sion intellectuelle supérieure. 

Fin 2005, 40 % des jeunes en

emploi déclarent gagner men-

suellement moins de 1 200

euros et un quart plus de 1 500

euros. Six sur dix jugent ce

salaire plus élevé que celui qu’ils

percevaient pendant leur

emploi-jeune (généralement

égal au SMIC),  trois sur dix le

jugent équivalent

Trois quarts des jeunes sortis

d’emploi-jeune (y compris ceux

occupant des postes prolongés)

considèrent que l’expérience

acquise dans le cadre de leur

emploi-jeune leur a permis 

d’être plus opérationnel dans

leur emploi actuel. 77 % mettent

en avant l’expérience technique

acquise et 88 % l’expérience

relationnelle (collègues, hiérar-

chie, public). Ils jugent que le

programme leur a permis une

meilleure connaissance du

monde du travail et a constitué

une bonne expérience profes-

sionnelle générale, leur permet-

tant notamment d’acquérir une

meilleure maîtrise de l’écrit et

des méthodes de travail. 

Les jeunes maintenus sur des

postes en vue de leur pérennisa-

tion sont optimistes quant au

maintien du poste à la fin de la

nouvelle aide de l’État. Sept sur

dix pensent que leur poste sera

maintenu à long terme, soit

grâce à de nouvelles subven-

tions des pouvoirs publics, soit

par l’accroissement des recettes

directes. 74 % des jeunes aime-

raient rester sur leur poste.

Même s’ils ne restent pas chez

le même employeur, 85 % des

jeunes souhaiteraient exercer

par la suite le même métier. 

Suzanne CASAUX
(Dares).
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JJeeuunneess  eemmbbaauucchhééss  aauu  ddeeuuxxiièèmmee  ttrriimmeessttrree  ddee  11999999  ddaannss  uunn  

eemmppllooii--jjeeuunnee  ffiinnaannccéé    ppaarr  llee  mmiinniissttèèrree  eenn  cchhaarrggee  ddee  ll’’eemmppllooii,,  eenn  FFrraannccee  mmééttrrooppoolliittaaiinnee

13 480 jeunes

JJeeuunneess  ttoouujjoouurrss  pprréésseennttss  ddaannss  llee  ddiissppoossiittiiff  eenn  sseepptteemmbbrree  22000011,,  ssooiitt  ddeeuuxx  aannss  eett  ttrrooiiss  mmooiiss  mmiinniimmuumm::  

aapprrèèss  ll’’eennttrrééee  eenn  ccoonnttrraatt  ::  77  334400  jjeeuunneess  ((5544  %%  ddeess  eennttrraannttss))

NNoommbbrree  ddee  jjeeuunneess  eennqquuêêttééss  ::    33  220000  ((ssooiitt  4444  %%  ddeess  77  334400))

Ruptures entre 2 ans et 3 mois et 3 ans : 3,6 %

Ruptures entre 3 et 4 ans 16,8 %

Ruptures entre 4 et 5 ans : 15,4 %

EEnnsseemmbbllee  ddeess  rruuppttuurreess  aavvaanntt  llee  tteerrmmee  

dduu  ccoonnttrraatt  ::  35,8 % de l’échantillon

64,2 % des jeunes de l’échantillon sont arrivés au terme de l’aide au poste (5 ans). Les jeunes de 

l’échantillon ont passé en moyenne 46 mois dans le dispositif (hors prolongation éventuelle du

poste). 

Encadré 1

LLEE  PPAANNEELL  DDEE  SSUUIIVVII  DDEESS  BBÉÉNNÉÉFFIICCIIAAIIRREESS  DDUU  PPRROOGGRRAAMMMMEE  

««  NNOOUUVVEEAAUUXX  SSEERRVVIICCEESS--EEMMPPLLOOIISS  JJEEUUNNEESS  »»

La Dares a lancé en 2002 une enquête en quatre vagues auprès de 3 200 jeunes entrés dans le pro-

gramme « Nouveaux services - Emplois jeunes » au deuxième trimestre de 1999 et toujours en emploi

en septembre 2001. Ces jeunes ont tous passé un minimum de deux ans et trois mois dans le pro-

gramme. Ils  ont été recrutés par une association ou fondation, une collectivité territoriale ou un établis-

sement public tel que les hôpitaux ou la SNCF. L’enquête exclut l’Éducation nationale, la Police et la

Justice qui représentent  30 % des embauches totales dans le programme. 

Les deux premières enquêtes ont été  réalisées aux printemps 2002 et 2003. Elles visaient à connaître le

déroulement du contrat et sa capacité à faciliter l’acquisition de compétences professionnelles. 

Les troisième et quatrième vagues d’interrogation se sont déroulées fin 2004 et fin 2005. À ces dates,

l’ensemble des postes occupés par des jeunes embauchés début 1999 étaient arrivés au terme de la

durée initiale de l’aide au poste (cinq ans), même si certains postes associatifs ont été ensuite pérenni-

sés. Le questionnement a donc essentiellement porté sur l’insertion dans l’emploi et le devenir profes-

sionnel des jeunes après leur passage en emploi-jeune. Les conditions d’arrêt du contrat, l’accès au  pre-

mier emploi, les trajectoires après le dispositif et l’opinion sur le passage en emploi-jeune ont été

détaillés. Pour les jeunes maintenus sur des postes pérennisés, l’interrogation s’est concentrée sur les

activités exercées et les perspectives d’évolution dans l’emploi-jeune. L’Éducation nationale a conduit des

enquêtes similaires pour étudier l’insertion dans l’emploi des anciens aides éducateurs.

L’information, a été recueillie  par l’institut LH2 par voie téléphonique, puis en face-à-face pour les jeunes

n’ayant pas répondu au téléphone. Du fait de la difficulté à suivre les jeunes passés par le dispositif, seuls 

1 700 jeunes ont pu être interrogés, fin 2005, lors de la quatrième et dernière vague d’enquête, contre 3 200

au printemps 2002, date de la première interrogation.
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Encadré 2

LLEESS  MMEESSUURREESS  DDEE  PPÉÉRREENNNNIISSAATTIIOONN  DDUU  PPRROOGGRRAAMMMMEE  

««  NNOOUUVVEEAAUUXX  SSEERRVVIICCEESS--  EEMMPPLLOOIISS  JJEEUUNNEESS  »»  

Afin de permettre aux employeurs du secteur associatif de bénéficier d’un délai supplémentaire pour pérenni-

ser leurs postes, deux dispositifs d’aides complémentaires ont été créés : l’« épargne consolidée » et les 

« conventions pluriannuelles ».

La mesure « d’épargne consolidée » a été mise en place en 2001. Elle bénéficie aux employeurs qui ont

commencé à dégager des ressources et à trouver des partenariats financiers leur permettant d’envisager

à terme l’équilibre financier. La mesure permet de constituer une épargne auprès de l’État au cours des

trois dernières années du contrat initial, puis de bénéficier d’un allongement de la convention pour trois

ans au cours desquels l’employeur récupère de façon dégressive l’épargne réalisée abondée d’une prime

maximale de 15 245 euros. 

Pour bénéficier de la mesure, l’organisme doit avoir procédé à un premier recrutement dans le cadre du

programme depuis deux ans (sur le poste à consolider).

Il doit par ailleurs s’engager à :

- constituer une épargne sur trois ans (voire moins pour les postes créés avant 2001);

- transformer le poste de CDD en CDI au plus tard à l’issue des cinq années suivant l’embauche ;

- fournir un bilan sur la base d’un auto-diagnostic.

Les « conventions pluriannuelles » ont été annoncées en septembre 2001. Elles concernent les postes

créés depuis au moins 60 mois, relevant d’une activité d’utilité sociale dont la qualité est reconnue par

les services de l’État, mais qui n’ont pu dégager les moyens de leur autonomie financière. L’employeur

s’engage à transformer le poste en CDI et définit explicitement le public prioritaire, qui peut ne pas rem-

plir les contions d’âge du dispositif (limité en principe aux moins de 26 ans).

L’aide est attribuée pour une durée variable (trois ans maximum au-delà des cinq années de l’aide

initiale) et non renouvelable. Son montant varie selon les besoins. Il est au maximum de 14 332 euros la

première année, 12 899 euros la seconde et 10 749 euros la troisième.
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ddee  llaa  ccoohhééssiioonn  ssoocciiaallee  eett  dduu  llooggeemmeenntt
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						Graphique 1 : Situation professionnelle des jeunes après la sortie du dispositif (en mois après la sortie)

						Nombre de mois après la sortie		CDI, à son compte		Poste prolongé (CDI)		CDD, Intérim ou vacation		Emploi aidé		Formation, stage		Chômage		Inactivité

						1		36.7		18.1		17.9		0.9		5.8		17.9		2.7

						2		37.5		18.1		17.9		0.9		5.7		17.4		2.5

						3		38.6		18.1		18.0		1.1		6.0		15.9		2.3

						4		39.3		18.1		17.8		1.2		6.2		15.0		2.5

						5		40.7		18.1		17.1		1.3		6.0		14.8		2.0

						6		42.8		18.2		16.5		1.4		5.3		13.9		2.0

						7		44.3		18.2		15.8		1.4		5.3		13.3		1.8

						8		45.2		18.3		15.5		1.5		4.8		12.9		1.9

						9		46.0		18.3		15.3		1.4		4.9		12.3		1.9

						10		46.8		18.3		14.7		1.4		4.8		12.2		1.8

						11		47.2		18.4		14.2		1.3		4.8		12.2		1.9

						12		48.1		18.4		14.4		1.3		4.1		11.8		2.0
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						Champ : jeunes entrés en emploi-jeune au 2ème trimestre 1999 et toujours présents dans le dispositif en septembre 2001

						Source :panel 2000 des bénéficiaires d'emploi jeune, DARES
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